PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 NOVEMBRE 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

Est absent : M. Mario Rémillard

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 40 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

159-08
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Rapport du maire sur la situation financière de la Municipalité;

3.
Adoption du procès-verbal de la séance du 6 octobre 2008;

4. 
Recettes du mois d’octobre 2008;

5.
Dépenses du mois d’octobre 2008;

6.
Rapport de la direction générale;

7.
Service incendie;

8.
Avis de motion : 

8.1
Règlement 06-08;

8.2
Règlement 07-08;

9.
Dossiers en cours : Eaux de ruissellement du 7e rang;

10.
Demandes d’assistance financière et commandites :

10.1
Entraide Solidarité Bellechasse : ViActive;

10.2
École secondaire de Saint-Damien : Album des finissants;

10.3
Passion-FM : Soirée bénéfice;

10.4
Les Loisirs St-Nérée inc.;

11.
Période de questions;

12.
Affaires nouvelles :

12.1  
Paiement du solde des contrats d’entretien d’été;

12.2
Déclaration d’intérêts des élus;

12.3
Fermeture du bureau pendant les fêtes;

12.4
Contrat de déneigement du lac Vert : Accès prise d’eau, contenants métalliques et bâtiment de l’aqueduc;
12.5
Modification de la résolution 151-08; 

12.6
Renouvellement de l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches;

12.7
Renouvellement de l’adhésion à la Chambre de commerce;

12.8
Affectation du solde disponible du règlement d’emprunt 02-06;

12.9
Félicitations à M. Steven Blaney;

12.10

Régime de retraite des employés municipaux;

13.
Dépôt du rapport budgétaire comparé au 30 septembre 2007 et 2008; et

14.
Levée de la séance.
2.
Rapport du maire sur la situation financière de la municipalité
Le maire, M. Clément Vallières, présente le rapport annuel sur la situation financière de la municipalité. Ce rapport sera publié dans l’édition du mois de novembre de L’Écho de Saint-Nérée comme l’exige la loi.
3.
Adoption du procès-verbal de la séance du 6 octobre 2008 

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

160-08
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 octobre 2008 soit adopté comme rédigé.

4.
Recettes du mois d’octobre 2008

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois d’octobre 2008 : taxes et arrérages de taxes : 8 721,53 $ et autres recettes : 42 125,41 $ pour un total de 50 846,94 $. 

5.
Dépenses du mois d’octobre 2008

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois d’octobre et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois d’octobre est de 77 064,25 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 10 824,16 $ au provincial et de 10 402,11 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 580,42 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 744,57 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 1129,79 $.

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

161-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois d’octobre 2008 soit approuvé comme présenté.

6.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois d’octobre 2008. Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 31 octobre dernier.

7.
Service incendie

Aucun sujet n’est traité.
8.
Avis de motion
8.1 Règlement 06-08
AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle, conseiller, que le Conseil adoptera, avec dispense de lecture, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 06-08 : Règlement abrogeant le Règlement 08-05 : Règlement fixant les dates de la tenue des sessions ordinaires du conseil municipal. 

8.2 Règlement 07-08
AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle, conseiller, que le Conseil adoptera, avec dispense de lecture, lors d’une séance ultérieure, le règlement 07-08 : Règlement concernant la création et les interventions du service municipal de sécurité incendie ainsi que la prévention des incendies. 

9.
Dossier en cours : Eaux de ruissellement du 7e Rang
ATTENDU QU’en août dernier le Conseil avait autorisé le directeur général et secrétaire-trésorier à vérifier auprès de certains propriétaires d’immeubles sur le lot 629-P, s’ils étaient disposés à consentir à la Municipalité les servitudes nécessaires à l’aménagement d’un fossé de drainage;
ATTENDU QU’un des propriétaires concernés refuse de consentir une servitude à la Municipalité pour l’aménagement d’un fossé de drainage et que celle-ci ne peut exécuter des travaux sur les terrains et chemins privés;
ATTENDU QUE dans son rapport de visite du 28 octobre 2003, M. André Leclerc, ingénieur, exprimait l’opinion que la présence du chemin des Bouleaux pouvait être en bonne partie la cause du problème; 

ATTENDU QUE dans son rapport de visite du 28 octobre 2003, M. André Leclerc, ingénieur, constatait également que la superficie des terrains situés au sud-est du 7e Rang qui se drainent vers la partie urbanisée, autour du lac, est relativement faible; et

ATTENDU QUE dans sa lettre du 14 mars 2007, l’Association des riverains du lac Pierre-Paul demandait à la Municipalité d’intervenir,
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

162-08
De prévoir au budget 2009, les sommes nécessaires au nettoyage des fossés et au rechargement et à la mise en forme d’une partie de la section ouest du 7e Rang et que ce soit la seule action posée par la municipalité dans ce dossier.
10. Demandes d’assistance financière et commandites

10.1
Entraide solidarité Bellechasse : ViActive
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

163-08
D’accorder une subvention de 100 $ à Entraide solidarité Bellechasse pour rembourser les frais d’utilisation de la sacristie pour l’organisation de l’activité ViActive.

10.2
École secondaire de Saint-Damien : Album des finissants
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

164-08
D’accorder une subvention de 50 $ pour l’album des finissants de l’école secondaire de Saint-Damien.
10.3
Passion FM : Soirée bénéfice
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

10.4
Les Loisirs St-Nérée inc.
CONSIDÉRANT la demande écrite déposée par le président des Loisirs St-Nérée inc.,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

165-08
De verser aux Loisirs St-Nérée inc. la subvention de 2 500 $ pour la patinoire et de lui rembourser le montant payé en taxes municipales pour l’année 2008, soit un montant de 1 162,61 $.
11.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

12.
Affaires nouvelles

12.1
Paiement du solde des contrats d’entretien d’été
ATTENDU QUE Service d’entretien Michel Bernard a exécuté ses contrats d’entretien de pelouse conformément aux devis et que le directeur général et secrétaire-trésorier recommande le paiement de la retenue effectuée pour chacun des contrats,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

166-08
D’autoriser le paiement des retenues faites sur les divers contrats d’entretien de pelouse octroyés pour la saison 2008, soit 535,01 $.
12.2
Déclaration d’intérêts des élus
Le directeur général et secrétaire-trésorier a remis aux membres du Conseil le formulaire de déclaration des intérêts pécuniaires.
12.3
Fermeture du bureau pendant les fêtes
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

167-08
D’autoriser la fermeture du bureau municipal du 24 décembre au 2 janvier 2009. La population en sera informée dans l’édition du mois de novembre de L’Écho de Saint-Nérée.
12.4
Contrat de déneigement du lac Vert : Accès prise d’eau, contenants métalliques et bâtiment de l’aqueduc
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

168-08
D’accorder le contrat de déneigement des accès à la prise d’eau pour le service incendie, aux contenants métalliques pour les ordures ménagères et le recyclage et à l’aqueduc du lac Vert à M. Gérard Dutil pour la saison 2008-2009 pour la somme de 860 $ avant les taxes.
12.5
Modification de la résolution 151-08
ATTENDU QUE la Municipalité ne peut financer la réfection de la toiture du 855, rue de l’Église Ouest avec son fonds de roulement; et

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier en conséquence la résolution 151-08, adoptée le 6 octobre 2008,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

169-08
De remplacer le texte suivant : « Le coût de ces travaux sera emprunté au fonds de roulement et remboursable en entier lors de la vente du bâtiment » par le texte suivant : « Le coût de ces travaux sera financé par des sommes non utilisées des activités financières d’investissement. »
12.6
Renouvellement de l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

170-08
De renouveler l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches pour l’année 2009, au coût de 295 $ avant taxes.
12.7
Renouvellement de l’adhésion à la Chambre de commerce
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

171-08
De renouveler l’adhésion à la Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse au coût de 150 $.
12.8
Affectation du solde disponible du règlement d’emprunt 02-06
ATTENDU QU’une subvention de 25 000 $ a été octroyée cet automne par la ministre des Tranports, relativement aux travaux d’asphaltage réalisés l’année dernière sur la route Principale;
ATTENDU QUE le règlement d’emprunt 02-06 est fermé; et
ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux l’excédent peut être affecté au paiement des échéances annuelles pour le remboursement de l’emprunt, en capital et intérêt,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

172-08
D’affecter le solde disponible sur le règlement d’emprunt 02-06 au paiement des échéances annuelles pour le remboursement des intérêts sur les emprunts relatifs au règlement 02-06 de la façon suivante : 10 000 $ en 2009 et 2010 et 5 000 $ en 2011.
12.9
Félicitations à M. Steven Blaney
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

173-08
De féliciter M. Steven Blaney pour son élection au poste de député fédéral de la circonscription de Lévis-Bellechasse.
12.10


Régime de retraite des employés municipaux
Ce sujet est reporté à une prochaine séance.
12.
Dépôt du rapport budgétaire comparé au 30 septembre 2007 et 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire comparé au 30 septembre 2007 et 2008.   Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 31 octobre dernier.

13.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

175-08
De lever la séance.
La séance prend fin à 21 h 13.
